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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 5 revient sur la modification introduite par la loi du 28 juillet 2011 pour le développement 
de l’alternance et la sécurisation des parcours professionnels qui prévoit le recouvrement de la 
contribution due par les entreprises au titre du contrat de sécurisation professionnelle par l’ACOSS 
à compter du 1er janvier 2013.

En raison de la nécessité de développer les moyens humains de Pôle Emploi au service des 
demandeurs d’emploi et en raison des spécificités de l’ACOSS, il convient de maintenir ces 
transferts de recouvrement et donc de supprimer l’article 5 présent.


